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I. Introduction  

La société BATIGERE a mandaté la Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, de 

l’Environnement, du Sous-sol et des Chiroptères de Lorraine (CPEPESC Lorraine) afin de 

réaliser un dossier de demande de dérogation au titre de l’article L411-2 du Code de 

l’Environnement.  

Ce dossier concerne la tour Figuier au 9, rue de la Noue, 54130 SAINT-MAX.  

Cette demande intervient suite à un constat de destruction d’un habitat utilisé par une 

population de chiroptères lors de travaux d’isolation par l’extérieur du bâtiment, et suite à 

un rappel à la loi réalisé par l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et la Direction Régionale 

de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Grand Est (DREAL GE). Cette 

demande de dérogation concerne une espèce de chauve-souris la Pipistrelle commune 

Pipistrellus pipistrellus ainsi que son habitat. 
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II. Contexte et historique de la demande  

En 2016, l’entreprise BATIGERE est informée par le biais d’une de ses locataires de la 

présence de chauves-souris au dernier étage de la tour des Figuiers à Saint-Max via un 

questionnaire envoyé à chaque nouveau résident (Annexe 2). Cette personne adresse un 

courrier à BATIGERE le 13/07/2016, attirant de nouveau l’attention de l’entreprise sur la 

présence des chiroptères (Annexe 3).  

 

Le 25/07/2021, la locataire contacte la CPEPESC Lorraine via le réseau « Chauves-souris 

info » afin de signaler la présence des chauves-souris au niveau de son logement.  

 

Le 10/09/2021, la locataire contacte de nouveau la CPEPESC Lorraine pour avertir 

l’association que des travaux de rénovation thermique du bâtiment qu’elle occupe ont lieu 

et prévient ainsi du risque de destruction de chiroptères et de leur habitat.  

 

Un salarié de la CPEPESC Lorraine intervient sur place le 26/10/2021 afin de se rendre 

compte de la situation. Il constate que le chantier d’isolation est déjà bien avancé et par 

conséquent que la majorité des espaces utilisés par les chiroptères a déjà été détruit. 

Quasiment la totalité des gîtes ont été détruit lors des travaux de rénovation des 44 

huisseries réalisés en juillet 2021. Seules les huisseries d’un appartement (soit deux fenêtres) 

ont été préservées en l’état compte-tenu du refus de la locataire pour accéder à son 

logement. La destruction des habitats réalisée en juillet a pu causer un dérangement non 

négligeable des individus voire une destruction directe des individus. Des interstices 

présents autour des nouvelles huisseries semblent favorables au passage des chauves-souris 

et par conséquent, constituent un nouvel habitat potentiel.  

 

Suite à une réunion de terrain (voir compte-rendu en Annexe 4) réalisée le 26/10/2021 avec 

BATIGERE et DEMATHIEU-BARD, il a été convenu l’arrêt du chantier le temps de définir la 

démarche cadrant la poursuite des travaux ainsi que les mesures d’évitement, de réduction 

et de compensation. 

 

Suite au signalement de la CPEPESC Lorraine, l’OFB a acté début novembre 2021 la présence 

de l’espèce Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) et la destruction de ses gîtes 

(Annexe 1). La DREAL GE a demandé à l’entreprise de réaliser une demande de dérogation 

vis-à-vis des espèces protégées intégrant un volet d’état initial. BATIGERE a mandaté la 

CPEPESC Lorraine pour la rédaction de ce dossier (Figure 1).  

 

Puisque les gîtes initiaux ont déjà été détruits, la réalisation de l’état initial demandé par la 

DREAL GE n’est pas possible. Les propositions reposent donc ici sur l’expertise des gîtes 
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restants et de leur fonctionnalité afin de proposer un habitat de substitution optimal pour 

l’espèce concernée et en maximisant les enjeux présents sur site. 

 

 

FIGURE 1 : FRISE CHRONOLOGIQUE DES EVENEMENTS  
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III. Le demandeur, les principales caractéristiques du projet 

et sa justification  

III.1. Le demandeur 

III.1.1. Présentation du demandeur et de ses activités 

La société BATIGERE Grand Est est une Entreprise Sociale pour l’Habitat du Réseau 

BATIGERE. Principalement implantée en Meurthe-et-Moselle, en Moselle et en Alsace, 

l’entreprise est un acteur majeur du logement social dans le Grand Est avec un total de 

36 820 logements construits et gérés. 

 

III.1.2. Les intervenants du projet 

III.1.2.1. Internes au porteur du projet 

 M. LALLEMENT Paul, maitre de l’ouvrage  

 M. FOURNIER Soni, maitre de l’ouvrage 

 Mme DAGONNET Catherine, maitre de l’ouvrage  

 

III.1.2.2. Externes au porteur du projet 

III.1.2.2.1. Concernant la phase de chantier  

TABLEAU 1 : INTERVENANTS EXTERNES AU PORTEUR DU PROJET 

LOT ET QUALITE ENTREPRISE 

Architecte KEIN + HASSLER ARCHITECTES DPLG 

Bureau d’études structures & VRD OMNITECH 

Bureau d’études fluides SOGECLI 

Contrôleur technique  APAVE ALSACIENNE SAS 

Coordonnateur de sécurité BUREAU VERITAS CONSTRUCTION 

Entreprise  DEMATHIEU BARD 

 

III.1.2.2.2. Concernant les chiroptères 

Concernant la prise en compte des chiroptères, la Commission de Protection des Eaux, du 

Patrimoine, de l'Environnement, du Sous-sol et des Chiroptères de Lorraine (CPEPESC 

Lorraine) a été sollicitée afin de rédiger le dossier de demande de dérogation au titre de 

l’article L411-2 du Code de l’Environnement. Créée en 1979, la CPEPESC Lorraine est 
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reconnue actuellement aussi bien pour ses travaux scientifiques que pour son 

investissement dans la protection des chiroptères à l’échelle du territoire lorrain. 

 

III.2. Le projet 

III.2.1. Zonages environnementaux 

Le projet se situe au sein de la métropole du Grand Nancy, sur la commune de Saint-Max 

(Figure 2 : Localisation du projet et zonages environnementaux à proximité).  

Plusieurs espaces naturels se situent à proximité du projet (Tableau 2 ; Figure 2 : Localisation 

du projet et zonages environnementaux à proximité) :  

 Quatre ZNIEFF de type 1 

 Deux ZNIEFF de type 2 

 Une Zone de Conservation Spéciale (ZCS) 

 Un Arrêté Préfectoral de Protection Biotope (APPB) 

 

TABLEAU 2 : LISTE DES ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX PRESENT DANS UN RAYON DE 5 KM DU PROJET 

STATUT IDENTIFIANT NOM 
PRESENCE DE L’ESPECE 

CONCERNEE PAR LA 

DEROGATION 

ZNIEFF de type 1 410008842 
Plateau de Malzéville et butte de 

Sainte-Geneviève 
Oui 

ZNIEFF de type 1 410015853 
Le pain de sucre a Dommartin-

sous-Amance 
/ 

ZNIEFF de type 1 410030385 
Zone humides alluviales de 

Bosserville 
/ 

ZNIEFF de type 1 410030376 Iles du Foulon et de l’Encensoir Oui 

ZNIEFF de type 2 410030457 Plateau de Haye et Bois l’évêque Oui 

ZNIEFF de type 2 410030461 
Vallée de la Meurthe de la 

source à Nancy 
Oui 

Zone Spéciale de 

Conservation 
FR4100157 Plateau de Malzéville Oui 

Arrêté Préfectoral de 

Protection Biotope 
FR3800790 

Mares de Saulxure-lès-Nancy et 

Tomblaine 
/ 
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FIGURE 2 : LOCALISATION DU PROJET ET ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX A PROXIMITE 

 

III.2.2. Description technique du projet 

Le projet concerné par cette demande de dérogation correspond à la réhabilitation d’un 

ensemble d’habitations collectives de 188 logements. Pour ce faire, des travaux de 

rénovation thermique par l’extérieur, la réfection des parties communes ainsi que la 

rénovation intérieure des logements vont être réalisés. Une mise en valeur des espaces verts 

collectifs est également prévue.  

 

III.2.3. Intérêts socio-économiques et coût du projet 

Ce projet s’inscrit dans la réglementation thermique (RT 2012) du programme de réduction 

des consommations énergétiques des bâtiments issu de directives européennes. Cette 

réglementation a pour objectif de limiter la consommation d’énergie primaire des logements 

à 50kWh/m².an en moyenne. L’intérêt socio-économique du projet est donc de faire baisser 

la consommation d’énergie des ménages résidents dans ces bâtiments.  

 

Le budget d’investissement global est de 7,2 millions d’euros hors taxes. 
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III.2.4. Cohérence du projet avec les autres politiques de protection 

de l’environnement et de la nature 

Le projet est construit en lieu et place de plusieurs bâtiments existants, il n’y aura pas de 

consommation de nouveaux espaces naturels. 

 

III.2.5. Justification de l’intérêt public et de l’absence de solution 

alternative 

Le renouvellement des huisseries et l’isolation par l’extérieur permettent de réduire 

drastiquement la consommation d’énergie, les émissions de gaz à effet de serre et le coût de 

fonctionnement des logements existants. Ils garantissent aussi un meilleur confort en 

supprimant l’effet de paroi froide et permettent d’uniformiser la température dans les 

pièces. 

De plus, à partir de 2023, toutes locations de logements dont la consommation finale 

d’énergie dépassera les 450 kWh/m² seront interdite.  

Ainsi, bien qu’en l’état actuel de l’avancée des travaux, aucune solution alternative ne soit 

possible, le projet a pour vocation de faire diminuer la déperdition énergétique des 

bâtiments et ainsi améliorer le confort de vie des ménages tout en réduisant leur dépense et 

l’impact négatif sur le climat. De ce fait, la dérogation est justifiée ici.   
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IV. Objet de la demande  

IV.1. Localisation  

Le projet de rénovation se situe sur la commune de Saint-Max, à la limite de la commune 

d’Essey-lès-Nancy (Figure 3). Il concerne six bâtiments : les Oliviers, les Amandiers, les 

Citronniers, les Palmiers, les Orangers et les Figuiers. Ici, seul le bâtiment des Figuiers est 

concerné par la demande de dérogation. 

 

 

FIGURE 3 : EMPRISE DE PROJET DE REHABILITATION 

 

IV.2. Inventaires et études chiroptérologiques  

Aucune étude chiroptérologique n’a été effectuée en amont des travaux. En phase de 

travaux, seule une analyse du bâtiment et des enjeux associés a été réalisée par un 

chiroptérologue de la CPEPESC Lorraine le 26/10/2021. Une expertise diurne avec pour 

objectif la recherche des individus ou des traces de présence (marques de passage, suint, 

guano et poils) a été conduite. Les gîtes potentiellement favorables ont été recherchés 

visuellement et le guano trouvé a fait l’objet d’une analyse afin d’identifier la(es) espèce(s). 
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Tous les gîtes étaient accessibles et ont fait l’objet d’une recherche visuelle, ainsi aucun 

comptage en sortie de gîte n’a été réalisé. 

 

IV.3. Espèces, individus, habitats et surfaces concernés 

IV.3.1. Nature de la demande : espèces protégées concernées 

Suite à l’expertise et par l’intermédiaire de l’analyse du guano collecté sur site, une seule 

espèce de chiroptère a été identifiée et est concernée par la demande de dérogation : la 

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus). La destruction des gîtes initiaux n’a cependant 

pas permis de mesurer précisément des enjeux (i.e. nombre d’individus, phénologie 

d’occupation, statut reproducteur).  

 

Les individus de Pipistrelle commune utilisaient l’ensemble des chambranles de fenêtres du 

rez-de-chaussée jusqu’au 13ème étage en façade sud uniquement. Du guano a été observé 

sur les tablettes de fenêtres, sur les fenêtres et au niveau des chambranles de tous les 

étages (Figure 4). Une quantité plus importante a néanmoins été observée sur les étages du 

tiers supérieur.  

 

 

FIGURE 4 : GUANO DE PIPISTRELLE COMMUNE AU NIVEAU DE LA TABLETTE DE FENETRE ET ESPACE UTILISE PAR LES 

CHAUVES-SOURIS 
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IV.4. Surface d’habitats concernés 

Un total de 22 fenêtres étaient utilisées comme gîtes par les chauves-souris avant 

destruction. Une locataire du bâtiment des Figuiers a refusé le changement de ses huisseries 

lors des travaux prévus à cet effet (Figure 5). Les mesures prises sur l’une de ces fenêtres, 

grâce à un passage sur site le 24/02/2022, nous donne un volume de 0,005 m3 (H=7,5 cm, 

P=5 cm et L=140 cm). Ainsi, le volume total occupé par les Pipistrelles communes avant 

destruction des gîtes était donc de 0,11 m3.  

 

 

FIGURE 5 : HUISSERIE AVANT TRAVAUX DE RENOVATION 

 

IV.5. Caractéristique et état de conservation de la Pipistrelle 

commune 

IV.5.1. Statut de protection  
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TABLEAU 3 : STATUT DE PROTECTION DE L'ESPECE 

DIRECTIVE HFF 

92/43 
LISTE ROUGE FRANCE LISTE ROUGE MONDE CONV. BONN CONV. BERNE 

Annexe IV Quasi menacée (NT) Préoccupation mineure (LC) Annexe II Annexe III 

 

IV.5.2. Etat de conservation par domaine biogéographique au 

niveau du territoire français 

L’évaluation de l’état de conservation de la Pipistrelle commune pour la période de 2013 à 

2018 au niveau national selon les différents domaines biogéographiques est la suivante 

(Tableau 4). 

 

TABLEAU 4 : ETAT DE CONSERVATION PAR DOMAINE BIOGEOGRAPHIQUE (Bensettiti & Gazay, 2019) 

Région alpine Région atlantique Région continentale Région méditerranéenne 

Favorable Défavorable mauvais Défavorable inadéquat Défavorable inadéquat 

 

IV.5.3. Répartition et effectif nationaux 

Bien que très bien représentée sur tout le territoire métropolitain (Figure 6), les dernières 

évaluations de tendance basées sur la mesure de l’activité acoustique dans le cadre du suivi 

Vigie-Chiro montrent que la Pipistrelle commune est estimée en déclin significatif d’environ 

9% sur la période 2006-2019 (BAS, 2020).  
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FIGURE 6 : CARTE DE REPARTITION DE L'ESPECE (INPN, REDIGEE PAR SAVOURÉ-SOUBELET A., VALIDEE PAR HAFFNER P., 2018) 

 

IV.5.4. Répartition et effectifs en territoire lorrain  

Pour la période de 2012 à 2021, la base de données de la CPEPESC Lorraine fait mention de 

64 colonies de parturition  connus et 3917 individus observés (CPEPESC LORRAINE, 2022). Ce 

chiffre est sans aucun doute très loin de la réalité car cette espèce, bien que très commune 

(Figure 7), ne fait l’objet d’aucune recherche dédiée. 
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FIGURE 7 : CARTE DE REPARTITION DE L'ESPECE EN LORRAINE (CPEPESC Lorraine, 2022) 

 

IV.5.5. Biologie générale 

Les femelles rejoignent les sites de mise bas d’avril à mai. Les colonies comptent 

généralement de 50 à 100 femelles, exceptionnellement jusqu’à 250 individus (DIETZ & 

KIEFER, 2015). Les colonies sont formées de début mai à juin / juillet.  

L’espèce utilise essentiellement le bâti, elle use alors des interstices variés : entre tuiles et 

voliges, derrière un revêtement, derrière un volet (SCHOBER & GRIMMBERGER, 1991).  

Chaque femelle met bas de un à deux jeunes de mi-juin à début juillet. Les jeunes sont 

capables de voler au bout de trois semaines. Les gîtes sont délaissés graduellement au cours 

du mois d’août (DIETZ et al., 2015).  

Son régime alimentaire généraliste se compose de diptères, de microlépidoptères et 

d’autres insectes dont la taille ne dépasse les 10 mm (CPEPESC LORRAINE, 2009).  

Concernant les déplacements saisonniers, en Europe centrale l’espèce est sédentaire et 

seuls quelques individus migrent occasionnellement (CPEPESC LORRAINE, 2009). L’espèce peut 

hiberner dans des bâtiments mais aussi dans des fissures et dans des gîtes souterrains (DIETZ 

et al., 2015). 

 

V. Analyse des impacts et mesures ERC  
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V.1. Impacts sur les individus 

Les travaux ont commencé en juillet, sans prendre en compte la présence des chauves-

souris. Il y a donc eu un impact significatif et pérenne.  La suite des travaux se déroulant  en 

période hivernale, cela n’aura aucun impact sur les individus.  

 

Mesure d’évitement de dérangement, de mortalité : avant la reprise des travaux 

d’isolation, et hors périodes de mise bas, d’élevage des jeunes et d’hibernation des chauves-

souris (septembre/octobre) les interstices devront être inspectés par un expert 

chiroptérologue afin de vérifier l’absence d’individus. Les interstices sans individus seront 

bouchés grâce à de la mousse expansive. En cas de présence de chauves-souris, un dispositif 

anti-retour devra être mis en place sur une période d’au moins 3 jours. Ce dispositif permet 

de ne pas piéger de chauves-souris à l’intérieur de l’interstice. Une fois la période écoulée le 

bouchage définitif pourra être réalisé après une expertise complémentaire réalisée par un 

chiroptérologue pour constater le départ des individus.  

 

V.2. Impacts sur les habitats 

L’habitat de la Pipistrelle commune a été détruit en grande majorité et à la fin du chantier le 

sera totalement, l’impact est donc significatif et pérenne. Il doit être compensé par la 

création de nouveaux habitats. La façade sud sera aménagée en faveur de cette espèce. Des 

gîtes artificiels seront installés. Les mesures compensatoires seront mises en place en 

parallèle des travaux de rénovation énergétique. La reprise des travaux pourra se faire 

directement à la suite du bouchage des interstices (Tableau 5).  

 

Mesure d’évitement et de réduction de dérangement post travaux : une zone d’obscurité 

devra être préservée à proximité des aménagements. Aucun éclairage ne devra éclairer la 

façade du bâtiment. Les éclairages en pied d’immeuble devront être orientés vers le bas 

(aucune lumière projetée au-dessus de l’horizontale) et utiliser des sources d’éclairage 

jaune-orangé (longueur d’onde entre 550 et 650 nm) (Figure 8)  

 

 

FIGURE 8 : ILLUSTRATION DES MAUVAISES ET BONNES ORIENTATIONS DE L'ECLAIRAGE (SORDELLO ET AL., 2021) 
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Etant donné que les gîtes à chiroptères vont être positionnés à proximité des fenêtres, 

BATIGERE devra sensibiliser l’ensemble des résidents et des futurs locataires à la présence 

des chauves-souris et des gîtes.  

 

Mesure de compensation : Le volume utilisé par la Pipistrelle commune était de 0,11 m3. 

Compte-tenu de la méconnaissance des enjeux initiaux, la surface utilisable par les 

chiroptères après les travaux doit être majorée. Ainsi l’aménagement final occupera un 

volume de 0,28 m3 (i.e. le volume disponible pour les chauves-souris dans les gîtes artificiels) 

soit une compensation de 254 %.   

Il convient d’installer des gîtes artificiels en béton de bois directement dans l’épaisseur de 

l’isolant du mur extérieur du bâtiment. Ce matériau limite la surchauffe ainsi que les 

fluctuations thermiques et hygrométriques à l’intérieur du gîte (MERING & CHAMBERS, 2014). 

Ceci n’aura que peu d’incidences sur la déperdition thermique totale du logement tant que 

la surface représentée par les gîtes ne dépasse pas 5% de la surface de la paroi de la pièce 

(GERMONVILLE, 2019).  

 

Nous préconisons l’installation de trois types de gîtes d’été conçus et produits par la société 

Schwegler® : 

 Système mural pour chauves-souris 3FE 

 Gîte mural pour chauves-souris 2FE 

 Gîte d’été universel pour chauves-souris 1FTH 

 

V.2.1. Gîte 3FE 

Afin de compenser les gîtes présents au niveau de toutes les huisseries de la façade sud du 

bâtiment des Figuiers, deux exemplaires du modèle 3FE seront installés à chaque étage (soit 

un total de 22 gîtes artificiels). Les gîtes devront être positionnés de part et d’autre des 

fenêtres de cuisine au niveau du pallier entre chaque étage (Figure 9).  
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FIGURE 9 : LOCALISATION DES 22 GITES DE TYPE 3FE (EN ROUGE) ET DES 6 GITES DE TYPE 1FTH (EN JAUNE) SUR LA 

FAÇADE SUD DU BATIMENT DES FIGUIERS 

Des réservations aux dimensions des gîtes artificiels doivent être prévues pour 

l’incorporation de chacun d’entre eux. Un super isolant sera positionné sur le mur, puis 

viendront se positionner la paroi arrière du gîte artificiel, ensuite sa paroi frontale et enfin le 

crépi viendra recouvrir l’ensemble de la façade, gîte compris (Figure 10, Figure 11, Figure 

12). La fente horizontale devra être totalement préservée et accessible pour les chauves-

souris, et se trouver à fleur de la façade.   
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FIGURE 10 : SCHEMA VU DE COTE DU GITE ARTIFICIEL 

  

FIGURE 11 : SCHEMA VU DU DESSUS DE L’IMPLANTATION DU GITE ARTIFICIEL 
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FIGURE 12 : FAÇADE VUE DE FACE AVEC TROU D'ENVOL DES GITES A CHIROPTERES 

 

Concernant la fixation des gîtes, selon les recommandations du constructeur, il conviendra 

de venir fixer sur la façade actuelle des tiges filetées permettant de venir appliquer en 

dernier lieu l’ensemble des gîtes sur la façade. Si l’entreprise, pour plus de facilité ou de 

durabilité de la mesure, propose une autre technique d’accroche, ceci peut être discuté. 

 

Un gîte représente une surface de 0,1 m² contre 19,2 m² pour la paroi contre laquelle il est 

installé (i.e. environ 0,52% de la surface totale de la paroi). 

V.2.2. Gite 2FE 

Dans un contexte de changement climatique des gîtes devront également être installés sur 

les façades est et ouest du bâtiment des Figuiers afin de multiplier les conditions thermiques 

favorables aux chiroptères.  Vingt gîtes seront ainsi ajoutés : 10 en façade est (Figure 13) et 

10 en façade ouest (Figure 14). Les gîtes devront être positionnés au niveau du pallier entre 

chaque étage au niveau des murs des séchoirs commun et de l’ascenseur (Figure 13 ; Figure 

14 et Figure 15). Pour la pose des gîtes, il faudra venir fixer sur la façade actuelle des tiges 

filetées permettant de venir appliquer l’ensemble des nichoirs sur la façade. Si l’entreprise 

pour plus de facilité ou de durabilité de la mesure propose une autre technique d’accroche, 

ceci peut être discuté. 
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FIGURE 13 : LOCALISATION DES 10 GITES DE TYPE 2FE (EN ORANGE) SUR LA FAÇADE EST DU BATIMENT DES FIGUIERS. 
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FIGURE 14 : LOCALISATION DES 10 GITES DE TYPE 2FE (EN ORANGE) SUR LA FAÇADE OUEST DU BATIMENT DES 

FIGUIERS. 
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FIGURE 15 : EXEMPLE DE POSITIONNEMENT D'UN GITE DE TYPE 2FE VU DE FACE ET EN COUPE TRANSVERSALE 

(SCHWEGLER NATUR, 2021) 

 

V.2.3. Gîte 1FTH 

En parallèle des gîtes 2FE, 6 exemplaires du modèle 1FTH seront mis en façade sud, 3 de 

chaque côté de la façade (Figure 9 et Figure 16). Chaque gîte a un volume d’environ 0,03 m3.  

 

FIGURE 16 : EXEMPLE DE POSITIONNEMENT DES GITES DE TYPE 1 FTH (SCHWEGLER NATUR, 2021) 

 

Les gîtes 1FTH seront fixés directement sur la paroi extérieure rénovée.  

 

Concernant la fixation des gîtes, selon les recommandations du constructeur, il conviendra 

comme précédemment de venir fixer sur la façade actuelle des tiges filetées permettant de 

venir appliquer en dernier lieu l’ensemble des nichoirs sur la façade. Si l’entreprise, pour plus 

de facilité ou de durabilité de la mesure, propose une autre technique d’accroche, ceci peut 

être discuté. 
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V.2.4. Accompagnement pour la pose des gîtes à chiroptères 

L’entreprise en charge de la pose des gîtes artificiels devra être accompagnée par un 

chiroptérologue spécialiste lors de quatre réunions : 

- La première devra être réalisée en amont de la pose du premier gîte ; elle aura pour 

objectif d’expliquer aux chefs de chantiers comment poser les gîtes et le rendu final attendu.  

- La deuxième réunion aura pour but de contrôler la pose des premiers gîtes à chauves-

souris.  

- Une troisième réunion devra avoir lieu en fin de chantier afin de s’assurer de la bonne mise 

en place des gîtes. 

- Enfin, une dernière réunion s’effectuera lors de la réception totale du chantier, après la 

dépose des échafaudages. 

 

V.2.5. Planning des interventions  

Le planning des interventions (Tableau 5) suivant ainsi que les visites de chantier (cf. V.2.4) 

devront être intégrés en totalité au planning des travaux de la façade sud du bâtiment des 

Figuiers.  

 

TABLEAU 5 : PLANNING DES INTERVENTIONS CONCERNANT LA PIPISTRELLE COMMUNE 

CHRONOLOGIE 

PERIODE 
 
 

TYPE DE MESURE 

M
A

R
S 

 

A
V

R
IL

 

M
A

I 

JU
IN

 

JU
IL

LE
T 

A
O

U
T 

SE
P

TE
M

B
R

E 

O
C

TO
B

R
E 

N
O

V
EM

B
R

E 

D
EC

EM
B

R
E 

JA
N

V
IE

R
 

FE
V

R
IE

R
 

 
Période de présence 

potentielle 
            

1 
Réunion de chantier avant 

reprise des travaux  
            

2 
Fermeture des accès aux 

fenêtres 
            

3 Pose des échafaudages             

4 

Création des mesures 

compensatoires 

(installation des gîtes) et 

pose de l’isolation 

extérieure 
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5 
Finition (enduit et 

peinture) 
            

6 Dépose des échafaudages            * 

7 
Réception totale du 

chantier 
            

 

En hachuré : les étapes 3, 4 et 5 pourront être réalisées entre septembre et octobre sous 

condition que la fermeture des accès aux fenêtres ait été réalisée (étape 2).  

* les échafaudages devront être démontés au 28 février dernier délai. 

 

L’étape 1 du planning d’intervention pourra être réalisée dès août 2022.  

 

VI. Mesures de suivi 

Afin de contrôler l’efficacité des gîtes à chiroptères installés, une expertise nocturne au mois 

de juillet devra être réalisée à n+1, n+2, n+3, n+5 et n+10.  

 

VII. Mesures correctives en cas d’inefficacité  

Les mesures correctives seront à évaluer en fonction des dysfonctionnements et 

améliorations possibles des aménagements.  

Le porteur de projet s’engage à financer à hauteur de 5 000 euros d’éventuelles mesures 

correctives. Il s’agit d’environ 31% du volume financier des mesures Evitement Réduction 

Compensation initiales. En cas de nécessité, les mesures correctives seront déterminées 

avec la DREAL Grand Est en fin de période de suivi. 

 

VIII. Mesures d’accompagnement 

Afin de sensibiliser les habitants et d’éviter toute erreur de gestion, un panneau explicatif et 

de sensibilisation sera mis en place au niveau de la façade sud du bâtiment des Figuiers. Ceci 

sera à réaliser en parallèle de la sensibilisation systématique des nouveaux occupants 

présentée au paragraphe V.2.  

 

Pour le bien de la biodiversité et de l’entreprise BATIGERE et afin que cette situation ne se 

reproduise plus, BATIGERE s’engage à réaliser des expertises vis-à-vis des espèces protégées 
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en amont de la réalisation de travaux et mettre en œuvre les mesures appropriés à la 

conservation des espèces présentes. 

 

Egalement, une base de données interne à BATIGERE devra être mise en place, répertoriant 

les informations liées à la faune sauvage au niveau de ses bâtiments. Cette base de données, 

pérenne, permettra aux gestionnaires de connaitre les enjeux liés à la faune présente sur 

site et ainsi l’inclure dans le phasage des travaux bien en amont du début des chantiers.  

 

Enfin, BATIGERE devra faire une publication sur la nécessité d’expertiser la faune en amont 

des projets d’aménagement dans un bulletin d’information adressé à tout le Groupe 

BATIGERE ainsi qu’aux syndicats de bailleurs sociaux.  

 

IX. Coût des mesures  

IX.1. Coût estimatif des mesures hors suivi scientifique 

Un suivi de chantier est à prévoir avec au minimum quatre visites (cf. V.2.4). 

 

TABLEAU 6 : COUT ESTIME DES MESURES ERC. CE TABLEAU N'INCLUT PAS LES FRAIS DE PORT, LES TIGES FILETEES, NI 

LA POSE DES GITES. 

ESPECE TYPE DE MESURE MESURE REFERENCE 

COUT DE 

LA 

MESURE 

(HT) 

Pipistrelle 

commune 
Compensation 

Achat de gîtes de type 3FE de chez 

Schwegler Natur 

https://www.schwegler-

natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-

wandsystem-3fe/?lan 

00 791/9 

Panneau 

arrière 

1 605 € 

00 790/2 

Paroi 

frontale 

00 793/3 

Vis et 

fixations 

Achat de gîte de type 2FE de chez Schwegler 

Natur 

https://www.schwegler-

natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-

wandschale-2fe/?lang=en  

00 737/7 1 100 € 

Achat de gîtes de type 1FTH de chez 

Schwegler Natur 
00 768/1 2 086 € 

https://www.schwegler-natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-wandsystem-3fe/?lan
https://www.schwegler-natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-wandsystem-3fe/?lan
https://www.schwegler-natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-wandsystem-3fe/?lan
https://www.schwegler-natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-wandschale-2fe/?lang=en
https://www.schwegler-natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-wandschale-2fe/?lang=en
https://www.schwegler-natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-wandschale-2fe/?lang=en
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https://www.schwegler-

natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-

universal-sommerquartier-1fth/?lang=en 

Evitement Bouchage des interstices des huisseries 2 200 € 

Evitement Suivi du chantier 2 000 € 

Evitement Panneau d’information et de sensibilisation 400 € 

Accompagnement 

Accompagnement d’un écologue spécialisé en 

chiroptères pour la rédaction du bulletin adressé aux 

syndicats de bailleurs sociaux 

1 600 € 

Mesures 

correctives 
Le cas échéant 5 000 € 

 TOTAL 15 991 € 

 

IX.2. Suivi scientifique  

Le suivi scientifique des chiroptères se fera au mois de juillet lors de 5 passages sur 10 ans à 

partir de l’année de mise en place des mesures ERC (Tableau 7). Ces suivis seront réalisés par 

trois personnes, en fin de journée - contrôle depuis le sol - et au crépuscule lors de la sortie 

des individus.  

 

TABLEAU 7 : COUT DES MESURES DE SUIVI SCIENTIFIQUE 

ESPECE  TYPE ET PERIODICITE DU SUIVI 
COUT DU SUIVI SUR 5 

ANS (HT) 

Pipistrelle 

commune 

Suivi de la fréquentation des aménagements en période 

estivale. En soirée à n+1, n+2, n+3, n+5, n+10 avec un 

rapport par mail à chaque visite et un rapport en fin de 

suivi  

5 000 € 

 

X. Bilan  

Il est impossible de conclure quant à l’impact résiduel sur l’état de conservation des espèces 

concernées, étant donné l’absence d’état initial avant destruction des gîtes durant l’été 

2021.  

 

Les mesures de compensation majorées permettent a minima une équivalence écologique. 

Elles sont disposées à proximité directe des habitats initiaux et sont techniquement faisables 

et pérennes.  

 

https://www.schwegler-natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-universal-sommerquartier-1fth/?lang=en
https://www.schwegler-natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-universal-sommerquartier-1fth/?lang=en
https://www.schwegler-natur.de/portfolio_1395072079/fledermaus-universal-sommerquartier-1fth/?lang=en
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En cas d’inefficacité des mesures compensatoires, le porteur de projet s’engage à la mise en 

place de mesures correctives à hauteur de 5 000 €. Ces mesures seront déterminées avec la 

DREAL Grand Est pendant ou à la fin de la période de suivi.   
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XII. Annexes 

ANNEXE 1 : MAIL DE L’OFB ADRESSE A LA SOCIETE BATIGERE ET L’ENTREPRISE DEMATHIEU-BARD.  
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ANNEXE 2 : QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION BATIGERE REMPLI PAR LA LOCATAIRE INFORMANT DE LA PRESENCE DES 

CHAUVES-SOURIS (1/2) 
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ANNEXE 2 : QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION BATIGERE REMPLI PAR LA LOCATAIRE INFORMANT DE LA PRESENCE DES 

CHAUVES-SOURIS (2/2) 
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ANNEXE 3 : COURRIER DE LA LOCATAIRE 1/2 
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ANNEXE 3 : COURRIER DE LA LOCATAIRE 2/2 
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ANNEXE 4 : COMPTE-RENDU DU 26/10/2021 
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